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Paris, le 12 septembre 2019 
 
 
 

Dernière ligne droite  

pour se former à l’acte vaccinal antigrippal ! 
 

 
Alliance Healthcare Formation, organisme de formation DPC, propose depuis fin mai 
2019 aux pharmaciens une formation complète et certifiée DPC, répondant aux nouvelles 
exigences de l’acte vaccinal antigrippal en officine.  
 
Une formation conçue pour faciliter la mise en œuvre et l’organisation de cet acte 
vaccinal en officine 
 
 

 
Ce que dit le décret  
Pour pouvoir pratiquer la vaccination dans son officine, le pharmacien doit suivre une formation 
et attester de cette formation auprès de l’ARS, qui délivre l’autorisation de vacciner. Cette 
formation doit être réalisée dans le cadre d’un programme enregistré auprès de l’Agence 
Nationale de Développement Professionnel Continu – ANDPC. Les pharmaciens ayant suivi 
une formation pendant la phase d’expérimentation ne sont pas concernés. 
 

 
 
La formation « La vaccination antigrippale par le pharmacien d’officine » proposée par Alliance 
Healthcare Formation repose sur un programme d’une durée de 6 heures : 

- Soit 3 heures de e-learning et 3 heures de présentiel (vs 7 heures de présentiel pour la 
formation initiale), 

- Soit 6 heures de présentiel.  
 

Les objectifs pédagogiques de la formation sont divisés en 4 parties : 
- Rappels sur la vaccination antigrippale pouvant être pratiquée par les pharmaciens 

d’officine, 
- Communication dans le cadre de la vaccination par le pharmacien (argumentaire à 

destination des patients), 
- Organisation de la vaccination en pharmacie (aménagement d’un espace de 

confidentialité adapté et équipé du matériel nécessaire), 
- Accueil des patients et administration des vaccins antigrippaux (mise en place de plages 

de vaccination ou vaccination en continu en fonction de l’arrivée des patients). 
 
Les participants à la formation sont évalués sur les aspects théoriques grâce à des quizz sur les 
parties 1, 2 et 3 et sur les aspects pratiques liés à l’acte vaccinal sur la partie 4. Ces évaluations 
permettent d’obtenir l’attestation autorisant le pharmacien à pratiquer l’acte vaccinal antigrippal 
dans son officine.  
 



Pour garantir la qualité de ces formations, Mathilde Leimgruber, Directrice Alliance Healthcare 
Formation, insiste sur l’importance d’avoir des formateurs indépendants, experts de la 
vaccinologie : « Les formateurs Alliance Healthcare Formation sont des médecins et des 
experts de la grippe, qui encouragent la prévention et transmettent leur savoir et leur savoir-
faire dans une logique interprofessionnelle ».  

 
 
 

– FIN – 
 
 
 

A propos d’Alliance Healthcare Formation 

Alliance Healthcare Formation est un organisme de formation agréé depuis 2015 et peut dispenser des 
programmes de formations DPC. Alliance Healthcare Formation propose plus de 50 thématiques sous 
forme de formations en journée, web formations, e-learning et Serious games. Il organise plus de 300 
sessions chaque année dans toute la France auprès des pharmaciens titulaires, mais aussi auprès des 
équipes officinales. 
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